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MEMOIRE
POUR les Doyen & Docteurs de la Fa

culté de Theologie de Paris , Intimez & 
défendeurs»

CONTRE  les Sieurs Charton & consors ? 
Appellans & Demandeurs.

Pour servir de Réponse au Memoire publié sous le nom 
desdits Charton & consors.

IL seroit surprenant que M. Charton, 
qui se dit Senieur de la maison de 
Sorbonne, &  ses consors Appellants de 
plusieurs Concluions de la Faculté, & 
ayant fait intimer le Corps de la sa

culté , eussent mis a la tête de leur Memoire, qu’ils 
n agissoient que contre le Sieur Ravechet Syndic de la 
Faculté de Teologie de Paris & Consors 3 s’il n’étoit
odieux à des enfans de s’élever contre leur Mere. Un
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reste de pudeur les a retenus. Ils attaquent à la ve
rité le Corps de la Faculté , mais n’osant le faire ou
vertement , eux ou leur conseil ont trouvé ce dé
tour, de ne mettre en tête de leur Memoire que le 
nom du Sieur Ravechet & de ses consors, quoi
que dans le Corps de l’ouvrage ils combattent des 
Concluions de la Faculté dont ils sont Appellants. 
Y a-t’il jamais eu une illusion pareille? Peuvent-ils 
nier que c’est  l’Assemblée de la Faculté du z. Decem
bre qui a déclaré , qu’il étoit faux que la Faculté eût 
accepté la Conjlitution Z)ni genitu s ? Peuvent-ils nier que 
sur l’opposition des Sieurs Humbelot & Clavel cet
te conclusion n’ait efté confirmée dans l’Assemblée 
du y. du même mois, & enfuite dans celle du 16 ? 
Peuvent-ils nier que la Faculté dans cette derniere 
Assemblée , n’ait nommé un Avocat & un Procureur 
pour pourfuivre cette cause en son nom ? Peuvent- 
ils nier que ce ne soit la Faculté, qui dans Assem
blée du 4. Janvier, n’ait déclaré le Decret pretendu 
du 5. Mars 1714 .faux , controuvé ,fuppofé & ordon
né que comme tel il seroit effacé des Registres ? Peuvent- 
ils nier que ce ne soit la Faculté qui dans les Assem
blées du 5. & du 6. Fevrier 1716. a approuvé & adop
té tout ce que le Sieur Ravechet Syndic avoit fait & 
dit jusqu’alors dans son Syndicat, & quelle ne lui en 
ait donné une déclaration authentique ? Peuvent- 
ils nier que tout cela ne se soit passé dans des Assem
blées de la Faculté,presque d’un consentement unani
me & que le Doyen n’ait conclu non seulement à la 
pluralité, mais presque à l’unanimité des voit? Si 
cette cause étoit portée dans des païs loingtains ,
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peut-estre que cc qu’ils disent pourroit cPrc 
crû , mais qu’à Paris &: devant la Cour dont ils 
doivent respecter l’autorité , ils attaquent le 
fcul Sieur Ravechet & les Consors qu’il leur plaît de 
lui donner , pendant qu’il est; notoire & public eue 
c’cit la Faculté qui agit, qui a nommé un Avocat & 
un Procureur pour désendre sa cause, c’est ce qu’en 
justice on ne peut tolerer , & C'est cc qu’eux-mêmes 
ont reconnu infoutenable. Car les oppoitions & les 
appellations des Sieurs Humbclot , le Rouge , 
Charton &: Consors, sont signfiées au Doyen & 
Docteurs de la Faculté de Theologie de Paris, & C'est 
des Concluions de cette Faculté qu’ils sont appel
lans ; ce qui les convainc que C'est à elle à qui ils ont 
affaire, que C'est elle qu’ils attaquent, que C'est elle 
qui est intimée, & non le Syndic seul & quelques 
Consors. A ini la premiere chose que la Faculté a à 
demander à la Cour, est que les qualitez soient refor
mées , & qu’au lieu de mettre contre le Sieur Ravechet y 
Syndic de la Faculté de Théologie de Paris & Consors: 
On y déclare ouvertement que ces Messieurs agissent 
contre le Doyen &  la Faculté de Theologie de Paris qu’ils 
ont-eux-mêmes intimez.

On ne croit pas que leur Avocat ose à l’Audiance 
prendre d’autres qualitez , & s’il les prenoit on ne le 
souffriroit pas, à moins que la Cour , à la justice de 
laquelle on se rapporte, n’en eut ordonné autrement.

C'est donc ici un procès entre la Faculté de Theo
logie de Paris & vingt-deux Docteurs qui se sont op
posez à ses Concluions ,&  qui en ont appelle à la 
Cour. Ces vingt-deux Docteurs ont été reçus Ap
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pellans par un arrest du 18. Fevrier 1716. mais par h 
même arrest on ne leur a point accordé les désences 
qu’ils demandoient contre le Decret qui les excluoit 
des Assemblées publiques & particulières de la Facul
té de Theologie de Paris, & cette demande a été join
te à leur appel.

L’état de la question sera bien-tost  éclairci, car 
nous en convenons. Il ne s’agit que d’une pure ques
tion de fait, sçavoir, pour le servir des termes des 
Appellants, Si la Constitution Unigenitus a esté receuë 
en 1714. par la Faculté : le Decret qui l’a receuë est-il faux 
qu supposé ; pourveu qu’il n’y ait point icy d’équivo
que, & que par le mot de receuë, on n’entende pas 
fimplement un enregistrement fait pour obéïr aux 
ordres du Roy, mais une acceptation. Nous conve
nons que le seu Roy de glorieuse memoire, ayant 
ordonné que la Constitution Unigenitus serait inse- 
rée dans nos Registres, pour obéïr à ses ordres nous 
i’y avons inserée ; mais en même temps nous soûte
nons que nous ne l’avons point acceptée. Nous n’au
rions pû l’accepter que par voie de délibération, il 
n’en a point esté délibéré, au contraire il a efté dé
sendu d’en deliberer. Le Decret du 5. Mars 1714. 
porte une acceptation. C'est ce Decret que nous a
vons juge faux, supposé & fabriqué contre la veriré 
par le sieur le Rouge. Voilà le veritable eftat de la 
question.

Les Appellants, s’ils eussent eu les ménagemens qu’
ils devoient avoir pour la Faculté , eussent pû diffé
rer de publier & de faire imprimer leur Memoire, 
jusques à ce que la cause fût prête à être jugée, mais



pour prévenir , s’ils le pouvoient, le public, ils ont 
répandu par tout le Memoire auquel nous répon
dons. La raison qu’ils en donnent, est, qu'un plus 
long silence trahiroit leur ministere. Quel est ce ministe
re mysterieux dont ils veulent parler ? On pourroit 
croire que C'est un ministere de cabale, mais à Dieu 
ne plaise que nous le leur imputions. Nous aimons 
mieux nous imaginer que C'est un effet de leur pré
vention, qui leur fait croire qu’ils doivent, ou du 
moins qu’ils peuvent impunément s’opposer à des 
conclusions de la Faculté. Sont -ils chargez de le fai
re par quelque titre particulier, où est en cela leur 
ministere? Tout Douleur de la Faculté de Theolo
gle de Paris est au moins obligé, suivant son serment, 
de ne pas s’élever contre ses concluions, il a juré so
lemnellement pluieurs fois qu’il ne seroit, n’écri
roit, ny ne diroit rien contre elles. Le ministere des 
opposans en qualité de Docteurs étoit de se taire. 
Ils ont eu la liberté de dire leur avis dans les Assem
blées , mais parce qu’il n’a pas passé , sont-ils en 
droit, sont-ils obligez, est-il de leur ministere de 
s’opposer à des conclusions, non seulement faites à 
la pluralité, mais même presqu’avec unanimité ? Ce 
n’est point, comme ils le disent, une contestation 
qui divise la Sorbonne ( ils devoient dire la Faculté 
de Theologie de Paris ) C'est une revolte de quelques 
particuliers contre la Faculté leur mere , & contre 
des décisions faites par un consentemcnt presqu’una
nime de plusieurs Assemblées très-nombreuses.

Quoyque les Auteurs du Memoire ayent promis 
de se restreindre dans la seule question de fait, si  la
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Constitution Unigenitus a esté receuë & acceptée par 
la Faculté, ou non ( à laquelle seule nous nous at
tacherons scrupuleusement ) dans l’exposition du 
fait ils avancent plusieurs choses touchant la recep
tion de cette Constitution par les Evêques de Fran
ce. Ce n’est point la nôtre affaire, les Prelats qui y 
sont interessez auront soin de démêler cette contes
tation, & la prudence de son Altesse Roïale Mon
seigneur le Regent pourra sans doute l’appaiser. 
Rensermons-nous uniquement dans le fait qui re
garde la Faculté , ce doit estre la nôtre unique ob
jet. La Lettre de cachet du Roy , disent les Auteurs 
du Memoire , & la Constitution furent envoyées au 
Syndic il en fit le rapport au Prima mensis de Mars, en 
requit l’enregistrement , &  après la lecture de l'une &  
de l'autre , le sieur Huart Doyen mit la chose en délibé
ration. On ne conteste point ces faits. Le Memoire 
ajoute,que l’ importance de l’affaire redoubla l'attention or
dinaire des opinans. S’il avoit voulu dire vray , il au
roit dit ce qui est notoire , qu'i l n'y eut jamais 
de consternation plus grande en aucune Assemblée 
delà Faculté. Outre la qualité de la matiere & les 
proportions condamnées : d’un côté la crainte d’en
courir l’indignation du Roy, d’autre côté la suspen
se portée par son Eminence M. le Cardinal de Noail
les Archevêque de Paris , contre ceux qui rece
vaient la Constitution , troubloit tellement tous 
les assistans, qu’ils ne sçavoient quel parti prendre.

Chacun, continuent les Auteurs du Memoire , se 
crût obligé de joindre a son avis les raisons &  l'autorité.. 
C'est icy une des allegations les plus notoirement

contraires:
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contraires à la venté. Aucun de l’Assemblée ne se- 
toit préparé à parler sur la Constitution, aucun n’en
tra dans le détail des qualifications des proportions 
qu’elle contient. Il ne fut pas même délibéré si elles 
étoient bien ou mal condamnées, C'est ce qu’on ne 
vouloir pas, & qu'on n’avoit garde de demander. 
On vouloit seulement qu’on obéît en inserivant cet
te Constitution dans les Registres de là Faculté sans 
aucune délibération. Le sieur Targny , l’un des plus 
zelez partisans pour la Constitution, declara net
tement qu’on ne demandoit point à la Faculté ion 
avis doctrinal. Qu'etoit-il donc necessaire de joindre 
a son arcis les raisons &  l'autorité ? Si par l’autorité 
on entend l’ordre du Roy , cela est véritable. Cette 
autorité étoit le motif de tous les avis, mais pour, 
des raisons sur le fonds , il n’en fut allégué aucune, 
rien ne fut discuté ny examiné. La Faculté auroit- 
elle pû contre son usage donner sur le champ son a
vis doctrinal sur des propositions , sans avoir nommé 
des Deputez pour les faire examiner ,&  lui en fai
re son rapport ? Il ne s’agissoit donc que d’un sim
ple enregistrement pour obéir au Roy. Cependant 
plusieurs Docteurs des plus anciens & des plus sages, 
craignant dès lors que cet enregistrement ne fut tiré 
à consequencs,comme on le veut faire presentement, 
furent d’avis que la Constitution ne seroit enregis
trée , qu’a condition qu’elle ne serviroit point de 
Loy de Doctrine & de Discipline , jusques à ce 
que les éclaircissemens qui avoient esté demandez au 
Pape par plusieurs Prélats , eussent esté donnez & 
acceptez par l’Eglise.,

B
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Cette précaution étoit fage, le Parlement avoit 
apporté par son Arrest des modifications à la Cons
titution, pour ce qui regarde l’interest  de l’Etat : la 
Faculté étoit en droit de mettre aussi à couvert la 
doctrine & la discipline de l’Eglise. L’avis de ces 
anciens auroit esté suivi sans doute par la pluralité, 
si ceux , qui vouloient à quelque prix que ce fût, 
faire illusion au Roy, en lui faisant accroire que la 
Faculté avoit accepté la Constitution, n’eussent ob
tenu une Lettre de cachet du 2. Mars 1714. portant 
injonction d’enregistrer la Constitution sans retar
dement ny modification. Cela reduisit la plûpart des 
Docteurs de l’Assemblée à suivre l’avis de M. Le
ger , qui fut de l’inserer dans les Registres de la sa
culté, avec les deux Lettres de cachet du Roy , afin 
qu’il parût que ce n’étoit que pour obéir à Sa Ma- 
jesté,qu’on avoit inscrit la Constitution dans les Re
gistres, sans aucune acceptation ny approbation, ce 
que l’on n’auroit pû faire qu’avec maturité & avec 
délibération sur le rapport des Députez conformé
ment à l’usage de la Faculté.

Il étoit inutile de déduire icy , comme font les 
Auteurs du Memoire, les formalitez necessaires sui
vant les usages de la Faculté pour la validité de ses 
conclusions. Chacun sçait que C'est au Syndic à re- 
quérir que l’on délibéré sur certains Articles ( à moins 
que quelque Docteur, après l’avoir averti lui &  le 
Doyen , sur leur refus ne demande que l’on mette sa 
remontrance en deliberation ) que le Doyen propo
se les affaires dont il faut deliberer , que chaque 
Docteur opine à son rang, & que la conclusion est



prononcée par le Doyen , suivant la pluralité des 
voix, que le Greffier &t les Conscripteurs ont mar
quées sur une feüille volante, que l’on appelle le plu
mitif. S’il arrivoit que le Doyen refusât de pronon
cer conformément à la pluralité, comme l’a fait de
puis peu le sieur Humbelot, le plus ancien après lui 
pourroit prononcer ; & si  le Doyen prononçoit une 
conclusion contraire à la pluralité des Suffrages, elle 
seroit de droit nulle. C'est pour cela que fuivant 
l’ancien usage le Greffier est obligé de garder le plu
mitif, afin d’y avoir recours, s’il y a contestation 
sur le nombre des suffrages.

C'est ce que nous voyons pratiqué utilement dans 
la censure que la Faculté de Theologie de Paris fit 
en 1626. des Détestables maximes de Santarel , on y 
voit que le Bedeau y drefloit un plumitif , con
tenant tous les avis à mefure qu’ils étoient pronon
cez, qu’à la fin de l’Assemblée on les comptoit sur 
eet écrit, qu’en cas de doute on les relisoit, que le 
Bedeau gardoit ce plumitif, qu’on le representoit 
en Justice pour justifier de la vérité des conclu fions, 
que l’Evêque de Nantes, ayant enlevé des mains du 
Greffier, à ce qu’il disoit par ordre du Roy , le plu
mitif de la censure contre Santarel, la Faculté pré
senta une Requête au Roy pour le retirer.

Tous ces faits sont articulez dans la relation de 
cette censure imprimée en 1629. Tel étoit alors l’u- 
fage de la Faculté , qui n’a pas-discontinué jusqu’à 
present. Le Greffier a toujours pendant les Assem
blées dressé à son Bureau un plumitif des suffrages 
des Docteurs opinans, à la fin de l’Assemblée on a
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compté les voix sur cc plumitif, & il demeurait en
tre les mains du Greffier pour y avoir recours. C'est 
cc qui le pratique avec grande exactitude a prelent 
par les Conscripteurs, & par le Greffier. Ce que di- 
ientles Appellants que ce plumitif ne se garde point, 
& que par le compulioire qu’il leur a plû de faire, 
par lequel ils ont visité tous les sacs papiers 3 regif 
tres , &  titres contenus dans l’armoire de la Faculté il 
ne s’ejl trouvé aucun des plumitifs, ne peut point eitre 
opposé à  l’ufage coudant.

Il est vray que les plumitifs ne se gardent point 
comme un monument de la Faculté par la Faculté 
même ; mais ils doivent demeurer entre les mains du 
Greffier, au moins un temps considerable pour sa 
seureté, & pour la preu ve de la vérité de la conclu
soli. C'est ainsi que les Greffiers de la Faculté en ont 
toujours usé pour leur justification. Jamais les Syn
dics ne se sont avisez de les enlever de leur autorité 
privée , ou s'ils l’ont fait, ils les ont representé en 
temps & lieu. Dans le fait present le (leur le Rouge 
enlevé le plumitif de dessus le Bureau, aussi-toft a- 
près que la conclusion a esté prononcée, dans le temps 
même qu’on contestoit qu’elle ne l’avoit pas esté fui
vant la pluralité des Suffrages, &: que plusieurs Doc
teurs demandoient que les noms des Docteurs 
leurs Suffrages fufsent relus tout haut,ce qui est de l’u
fage ancien & allez ordinaire. S’il avoir voulu se jufti- 
Eer des plaintes qu’on avoit faites , & qu’il pré— 
voyoit bien que l’on pourrait faire contre lui, il de- 
voit garder ce plumitif, qui auroit esté une preuve 
de la vérité. Il lui a esté demandé dans les Assem



blées suivantes par plusieurs Docteurs , qui ont 
aceusé de faux le Decret du 5. Mars. Que ne 
l’a -t-i l  alors representé ? est - il croïable qu’il 
l’eût déjà brûlé? on le croit trop prudent pour l’a
voir fait, lì la pluralité des suffrages eut esté confor
me avec le Decret qu’il a fabriqué j ainsi quand mê
me dans d’autres occasions on ne pourroit pas, quand 
personne ne le plaint, après un laps de temps consi
derable , depuis que la conclusoli a esté portée, 
demander le plumitif ; dans le cas present que le pré
tendu Decret du 5. Mars 1714. étoit attaqué , la sup
pression du plumitif est un préjugé legitime que 
C'est un faux Decret & de nulle valeur.

Qu’on nous permette ici, puisque nous suivons 
les faits rapportez par les Docteurs appellants dans 
leur mémoire,de faire remarquer a la Cour & au pu
blic un affront qu’ils ont de gayeté de cœur fait à la 
Faculté. Elle a une armoire où iont rensermez ses ti
tres papiers.

C'est le dépost facré & secret de tout ce qui 
concerne tant la doctrine & la discipline , que 
son temporel ; afin qu’il soit conservé avec 
une fidélité inviolable , que qui que ce loit 
n’en puisse rien détourner, & que les étrangers 
n’en ayent aucune connoissance, il est sous trois clefs 
dont l’une est entre les mains du Doyen de la Faculté, 
l’autre en celles du Senieur de Sorbonne , & la der
niere en celles du Grand Maître du Collège de Na
varre. Les Appellants qui sçavoient bien sans cette 
perquisition qu’il n’y avoit point d’ancien plumitif 
dans cet armoire (Mr le Syndic le leur avoit même
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déclare) s’avisent de demander l’ouverture de cette 
armoire , & y sont faire par un Huissier une exafle re
cherche, (ce iont les termes) de leur Compulsoire de tous 
les sacs j papiers j Registres &  titres contenus &  renser
me% dans ladite armoire. est-il permis à des membres 
d’un Corps de trahir ainsi, sans aucune utilité pour 
eux , les iecrets de leur Compagnie?

Qu’on nous pardonne cette digreflion que la dou
leur de nous voir ainii traitez par des membres de 
nôtre Corps nous a arrachée. Revenons au fait. Le 
Doyen, le Syndic} çÿ- les Conscripteurs, disent les Ap
pellans , se rafsemblent en particulier soit pour étendre 
la conclusion soit pour expliquer ce qu ils jugent avoir be~ 
foin d’explication j &  le redigent encore sur une 
volante.

On convient qu’ils s’afTcmblent pour rediger la 
conclusoli, & qu’elle ne doit être dreffée que par 
l’avis & le consentement des trois Conscripteurs 
& du Doyen joints au Syndic, ce qui 11’a point été 
observé dans celle dont il s'agit , comme on le sera 
voir dans la fuite ; mais que cette feüille qu’il leur 
plaift d’appeler volante ne se conserve pas non plus que 
le plumitif, C'est ce qu’on ne leur peut passer.

La déclaration du Sieur Leger , celle que plus de* 
cinquante Docteurs ont faite par des acte & par des 
Lettres clans le temps, le témoignage du plus grand 
nombre des Conscripteurs , la déclaration des Doc
teurs qui ont assisté aux Assemblées des 1. 3. & 5. 
Mars 1714. qu’ils n’avoient point acceptéla consti
tution Unigenitus, & que ce Decret étoit faux , sont 
des preuves invincibles que l’esprit de la Faculté &
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l 'avis de la pluralité n croit point que le Doyen pro
nonçât , cum fumma reverentia suscipiendam. L’avis qui 
avoir prévalu étoit celui que M. Leger avoit dit 
tout haut dans l’Assemblée In commentariis inseriben- 
dam cum duabus litteris Regiis. Le Sieur le Rouge dé
clara hautement que cet avis avoit prévalu , & fit 
venir au Bureau le Sieur Leger pour le rediger.

La probité connue du Sieur Leger , ne laisse pas 
lieu de douter que son avis n’eut été conçu Simple
ment en ces termes : Constitutio una cum duabus litteris 
Regiis commentariis inscribenda. Il est notoire , &C per
sonne n’en doutoit alors que c’étoit cet avis qui avoit 
prévalu. Ce qu’il auroit pû ajouter en particulier au 
Bureau , après que tous les Docteurs avoient opiné 
& ne pouvoient point entendre ce qui s’y faifoit ni 
ce qui s’y disoit , ne peut point palier pour l’avis 
de M. Leger tel qu’il l'a prononcé hautement, &qui 
a été filivi par la pluralité des suffrages. Ces termes, 
Suscipiendam cum reverentia, n’ont point été par lui 
prononcées hautement ; s’il a eu la complaisance 
pour le bien de la paix de tolerer que le Sieur le 
Rouge les mît dans la conclusion, & que le Doyen 
les prononçât , cela n’empêche point que l’avis de 
la pluralité n’allât uniquement qu’à inserire la Con
ftitution dans ses Registres avec les lettres du Roy 
pour obéïr à Sa Majesté, sans rien ajouter. •

C’étoit la conclusion de la Faculté , le Doyen de- 
voit ainsi la prononcer , puisque ce n’est ni à lui ni 
au Syndic , ni à quique ce soit de faire une conclu
fion que le Doyen n’a d’autre droit que de con
durre à la pluralité , en difmc, Ego vobiseum ita con



lù
ciucio. Ainsi on a surpris en cette occasion la religion 
du Sieur Huart, homme incapable d’approuver au
cune fausseté, mais très âgé & très infirme, en lui 
faifant prononcer la conclusion. Suscipiendam cum 
fummâ reverentia. Voilà la premiere fallification re
marquée & prouvée dans le procès verbal des De
putez : nous en verrons bien d’autres. Mais que les 
Appellants (qui donnent à ces mots, cum reverentia, 
une étendue qu’ils ne doivent point avoir , &c que le 
Sieur Leger a suivant sa déclaration restreint à ne pas 
dogmatiser au contraire ) se détrompent enfin, & 
qu’ils sâchent que la Faculté ne reconnoît point 
d’autre conclusion que celle que le Sieur Leger lui 
proposa à haute voix. Sit hœc vestra conclusio, Consti
tutio Clementis X I. Pontificis maximi quœ incipit Uni
genitus una cum duabus litteris Regiis commentariis ins
cribenda.

Venons à la confirmation prétendue de cette 
conclusion , dont les Appellants veulent tirer un 
grand avantage. Elle se fit, disent-ils dans une 
Assemblée du 8. Mars 1714. indiquée à ce qu’ils 
alleguent dans celle du cinq du même mois. 
On y répond, 1°. Que quoi que le Sieur le Rou
ge ait fait mettre dans les Registres que cette As
semblée extraordinaire du 8. Mars avoit été in- 
diquée dans l’Assemblée du 5. cependant il n’y en 
avoit point été parlé, que plusieurs Docteurs n’en 
sçavoient rien , & que quelques-uns en petit nom
bre furent invitez par billets , ce qui fait voir que 
l’indication n’en avoit point été faite à l’Assem
blée du 5, comme on le fuppose. 2°. Qu’elle se fit de



grand matin avant 1 heure ordinaire, que sans 
attendre que les Docteurs fussent assemblez , le Sieur 
le Rouge fit lire par le Greffier la prétendue con
clusoli , qui ne fut entendue de personne ; qu’
ayant le Sieur le Rouge esté interpellé par l’Ab
bé de Bragelogne de la faire relire d’une maniere 
qu’on la put entendre, il refusa de le faire , & 
sermant son portefeüille, dit que l’assemblée étoit 
finie. 30. Quand, cette confirmation auroit esté 
faite dans une Assemblée tenue dans les formes, 
elle ne serviroit de rien pour la validité de la con
clusion. Voici des principes infaillibles de Droit 
qui en sont voir la nullité. Le premier est, qui con
firmât nihil dat. La confirmation fuppose une legi
time conclusion : elle ne peut pas en faire recevoir 
une fausse. Le second est , Quod ab initio non valuit 
traéîatu temporis convalescere non potest „ une conclu
sion nulle & fausse üc peut jamais valider quelque 
confirmation qu’on en falle , quelque temps qu’el
le puifse avoir eu cours. Le troisieme est, que le 
faux ne se couvre jamais : la conclusion du cinq 
Mars estant fausse & fabriquée par M. le Rouge, 
ne peut jamais passer pour une conclusion de la 
Faculté , la confirmation qui en pourroit être fai
te ne couvre pas sa fausseté : ce qui est faux de
meure toujours faux , quoi que les parties même 
interessées le reconnoissent pour vrai. Elles peuvent 
eontra&er de nouveau & faire un autre acte , mais 
l'acte faux ne peut jamais avoir autorité en just i 
ee, quelque confirmation qu’elles y donnent.

Il fait beau voir les Opposans & Appellants faire

17



valoir une confirmation furtive d’une conclusion 
fausse, pendant qu’ils attaquent des conclurions très 
légitimés confirmées non seulement une fois, mais 
plusieurs fois dans des Assemblées nombreuses de 
la Faculté, &c par un consentement presque una
nime. Qu’ils nous disents’il n’est pas vrai que la 
conclusion du 2. Decembre, qui déclare que la sa
culté n’a point accepté la Constitution , n’a pas 
esté confirmée dans celle du y. du même mois j si 
elle ne l’a pas encore esté dans celle du 16 ; si la 
conclusion de ce jour qui déclare que le Decret 
d’acceptation de la Constitution, est faux , suppo
se , &  que comme tel il sera effacé des Registres , n’a 
pas esté confirmée dans l'Assemblée du 2. Janvier; 
si celle du cinq du même mois ne s’explique pas 
clairement sur sa confirmation de toutes les con
cluions precedentes ; si cette même conclusion , qui 
porte l’exclusion des Opposans , n’a pas esté aussi 
confirmée dans' celle du 10. dudit mois j si la ra
ture de ces mots una voce dans le plumitif de la 
conclusion du 2. Decembre, faite avant qu’elle fût 
prononcée, n’a pas esté approuvée sur le cha«p 
dans l’Assemblée du 3. Mars. Enfin si toutes ces con
clusions n’ont pas esté confirmées par celles du pre
mier & du deux Avril, confirmées le vingt-troi
siéme. Voilà ce qu’on peut appeler des confirma
tions authentiques de titres légitimés & non fufi-

Qu’il nous soit permis au fujet de la confirma
tion pretenduë de la conclusion du y. Mars 1714. 
de retorquer contre les Appellants avec raison ce
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19 || 
qu’ils alleguent injustement contre les confirma
„ tions des dernieres conclusions. Le plumitif de 
3) ce jour 5. Decembre fait foy qu’on ne repar
}) la point de cette affaire, on lut Simplement la 
„ conclusion du 2. & cette Simple lecture valut,
3) suivant l’usage sans aucune délibération preala
„ ble, une confirmation. Or voilà en quoi con- 
„ fifte le faux : on surprend l’Assemblée j on lui 
S) lit une conclusion comme arrestée dans la pre
3, cedente, & qui n’en eSt cependant point l’ou
3, vrage : dans cette confiance ceux qui se trou
„ vent à l’Assembléc , & oui souvent ne sont

pas les mêmes de la precedente , laissent paner 
cette conclusion sans examen. Peu instruits de ce 
qui s’étoit fait dans la premiere Assemblée, ils 

„ ne peuvent être en état de s’opposer aux chan
„ gemens qu’on aura proposé. Si l’on autorise cette 
„ nouveauté, & si l’on admet que l’on puisse ainsi 
j, changer des conclusions pendant l’intervalle d’une 
„ Assemblée à l’autre , quel renversement quelles 
„ fuites dangereuses un tel usage n’aura-t’il pas? Se
lon les Appellants le plumitif est une piece inutile, 
cependant ils veulent icy s’en servir,& s’appuyent sur 
cet écrit qu’ils méprisent&: auquel ils disent qu’on ne 
doit point avoir aucun égard , C'est en quoi ils sont 
consister tout le fort de leur cause. La confir
mation qu’ils sont tant valoir pour le Decret de 
l’acceptation de la Constitution Unigenitus, est icy 
regardée comme une surprise. On suppose vaine
ment que dans cette occasion on allégué faux , qu’on 
surprend l’ Assemblée , qu’on lui lit une conclusion com

?..
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me arrêtée dans la precedente 3 &  qui n en est cepen
dant point l'ouvrage. C'est ce que nous pouvons dire 
aussi justement de la prétendue confirmation delà 
conclusion du 5. Mars 1714. qu’ils le disent témé
rairement & faussement contre la confirmation de 
la conclusion du 2. Decembre 1715. C'est à la pre
miere qu’on peut avec raison appliquer toutes les 
qualifications qu’ils donnent à la derniere : Mais 
sans entrer dans le particulier , & suivant leur prin
cipe , quelle variation ? quelle incertitude ? Il n’est 
pas necessaire de le faire remarquer , cela faute 
aux yeux , &: quand ils auroient voulu parler pour 
nous dans une bonne cause, ils n’auroient pas pu 
mieux parler qu’ils l’ont fait contre eux dans une 
mauvaise.

Par la veritable conclusion, suivant l’avis du Sieur 
Leger , il avoit esté arresté , qu’on envoyeroit dou
ze des anciens Docteurs au Roy , qui lui marquant 
l’obéïssance qu’ils auroient toujours pour Sa Ma
jesté , imploreroient sa protection pour défendre la 
discipline. Dirigantur ad augustissimam Majestatem duo
decim Seniores Magistri qui obsequium semper paratum 
polliciti, novum in tuenda disciplina prœfidium implorent. 
Voilà pourquoy ces Docteurs devoient aller à Sa 
Majesté : C'est pour cela que Monsieur du Quesne 
y étoit allé. Le Sieur le Rouge contre Ion avis, 
s’avise de porter au Roy une fausse conclusion qu’il 
avoit refusé d’approuver. On la produit , on la 
donne à Sa Majesté sur le champ , sans que le Sieur 
du Quesne eut pû prévoir ni Soupçonner que 
Ton fît une telle illusion à sa Majesté. ainsi ce
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que les Appellants disent qu’il ri est pas indiffèrent que 
le Sieur du Quefhe l'un des Conscripteurs étoit du nom
bre des Députéeft un fait fort indiffèrent, pour 
nous lervn* de leurs termes , a la Cause. Car le 
Sieur du Quefne qui avoit l’honneur d’estre du 
nombre de ceux qui devoient aller au Roy , crût 
qu’on ne devoit porter à Sa Majesté que cc qui 
avoit esté réglé dans l’Assemblée , l’assurer de Ion 
obéïffance & demandera Sa Majesté sa protection 
pour l’observation de la discipline. Il fut fort éton
né que le Sieur Humbelot &c le Sieur le Rouge 
importunèrent les oreilles de Sa Majesté d*une con
clusion qui n’eftoit point véritable, & qu’il avoit 
refufé d’approuver en qualité de Collieripteur.

Il est si vray que cette députation à Sa Majesté n’é- 
toit point pour l’approbation & l’acceptation de la 
Constitution , que le sieur le Rouge en ayant fait 
une relation telle qu’il lui a plû , n’a pas ofé l’inserer 
dans les Registres de la Faculté , quoy qu’il l’ait fait 
imprimer d’abord, attestée par du Bofc Greffier,qui 
ayant reconnu la fausseté de l’acte, a desavoüé sa sig
nature , comme il paroist  par le procès verbal des 
Deputez.

Il est faux que le Roy ait demandé l’impression 
de cette conclusion, ce fut le sieur le Rouge, qui de
voit suivant les réglés la demander à la Faculté , qui 
fit imprimer de son chef cette prétendue conclusion 
sans l’aveu de la Faculté. Quand elle fut imprimée, 
il écrivit à M. de Pontchartrain , pour obtenir un 
ordre du Roy de la publier ; mais S. M. toujours at
tentive aux droits des Corps, lui fit faire réponse par
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M. de Pontchartrain, qu’elle concentoit que l’on im
primât cette conclusion , mais qu’elle ne vouloir 
pas qu’on la publiât sans l’aveu de la Faculté. Voi- 
cy les termes dont le Syndic se servit dans l’Afsem- 
blée du 4. Avril, suivant la Lettre du sieur de Pont
chartrain qu’il n’ofa pas produire. Visum Regi fuisse 
decretum Sacrœ Facultatis nulla mora typis effe mandan
dum 3sed publici juris non effe prius faciendum quam de 
consetto opere apud vos in comitiis retulerim. Cette rela
tion n'est pas fidele, car il n’étoit pas dit dans la Let
tre de M. de Pontchartrain , que sur son simple rap
port ce prétendu Decret seroit publié, mais qu’il ne 
ìero ir publié, qu’en cas que la Faculté le jugeât à pro
pos. Le sieur le Rouge requit dans cette Assemblée 
que l’édition qui en avoit esté faite fut approuvée 
mais les remontrances que firent Messieurs Navarre, 
Bidal,Dasfeld,Bragelogne & autres qui s’opposerent 
à la distribution de ce Decret de la maniere qu’il étoit 
rédigé & imprimé, déclarant qu’il n’étoit pas confor
me à la vérité , & qu’il ne falloit pas tromper le Roy, 
empêcherent qu’on n’en ordonnât la publication., 
ïls demandèrent en même temps qu’on relût le plu
mitif pour verifier s’il étoit veritable ou non. Sur 
cette requifition le Syndic n’insi sta plus; mais n’o
sant faire paroître la premiere édition, ou il avoit 
mseré un narré qui n 'etoit point dans les Registres, 
il en fit faire une autre, dans laquelle le nom du 
Greffier de la Faculté est avant ce narré. Ni l’une ni 
l’autre édition n’a esté faite par l 'ordre de la Faculté, 
au contraire il paroît par la demande du sieur le 
Rouge alors Syndic faite dans l’Assemblée du 4.



Avril 1714. que l’imprcffion de ce prétendu Decret 
avoit esté par lui faite sans ordre de la Faculté, & 
qu’il la publia contre les ordres du Roy, non leulê  
ment fins l’aveu de la Faculté,mais même contre son 
intention , puisque sa proportion avoit esté rejettée 
dansTAlsembléê  &: quela Faculté n’avoit rienftatué 
sur sa demande, attendu les oppofltions de pluùeurs 
Docteurs, qui furent dès lors jugées raifonnables.

Les Appellants ne diseonviennent pas que fix Doc
teurs dans l’Assemblée du 4. Avril ne se ioient op- 
poiez à ce Decret & à la publication , de la maniere 
dont il étoit dreffé, il étoit des Règles de ftatuer sur 
leur opposition , on ne l'a point fait ; mais sur des 
faux expolez , 011 a obtenu du Roy une Lettre de ca
chet pour exclurre de la Faculté fix DoCteurs. Quel
ques faux que fufsent les expolez faits à Sa Majesté, 
sa justice paroît dans cette Lettre , il lailTe aux op- 
pofans la voie de s’inserire en faux qui leur étoit ouver
te j & la seule permise félon les Loix dans les circonjian- 
ces presentes.

C'est cette voie d’inscription de faux que la sa
culté a fuivie dans ces dernieres deciflons ; il est vrai 
qu’elle ne l’a pas relevée pardevant des Juges Laï*- 
ques, & fuivant les formes ordinaires ; mais cette 
inseription avoit esté faite fuivant les règles d’un Ju
gement économique par le sieur Navarre & par 
d’autres Docteurs en pleine Faculté , & portée à Sa 
Majesté par les Lettres des fieurs Abbez Bidal &: de 
Bragelognedu 1. May 1714. & relevée tant par le 
(leur Hullot, que par la proteftation de z8. Doc
teurs faite le premier Juin 1714. Au fonds quand il
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s’agit de la supposition ou falsification d un acte fai
te par un Officier d’une Compagnie, il n’est pas ne- 
cessaire que la Compagnie se pourvoie par inscrip
tion de faux , elle est; en droit de declarer cet acte 
faux , de punir l’Officier auteur de la fausseté.

A l’égard de l’execution que l’on prétend avoir 
esté faite dece Decret , elle n’est appuyée ftir au
cun fondement. Les fleurs Hideux & du Pin, qu’
on pretend avoir acquielcé à ce faux Decret , 
n’ont rien fait qui puilse l’autoriser. Il est vrai 
que pour le bien de la paix, & par refpeôt pour 
les defsenses de son Eminence Monseigneur le 
Cardinal de Noailles , ils ont révoqué l’approbation 
qu’ils avoient donnée au livre des reflexions morales; 
mais on ne trouvera pas qu’ils ayent pour cela en au>- 
cune maniere approuvé l’acceptation de la Conftitu- 
Cion donnée contre plusieurs propositions que l’on 
pretend estre extraites de ce livre.

Les Appellants qui foûtiennent que le Decret.du y. 
Mars 1714. est veritable, quoy qu’il soit notoire 
qu’il est faux , oient s’élever contre toutes les con
clurions du 2. Decembre, & les taxer de faujses. Iis 
accusent de nouveau le sieur Ravechet de prévarication 
aux ordres de Son Altese Rotale Monseigneur le Duc 
d’Orléans. C'est la-dessus qu’ils le croyent obligez de 
dévoiler au public des choses dont̂ disent-ils nos Confreres 
Joutitridront à-peine le récit. Qui ne croiroit, en en
tendant les Appellants parler avec tant de consiance, 
qu’ils vont déveloper des faufletez & des prévarica
tions dont ils ont des preuves évidentes. On va voir 
qu’il n’y a rien moins que cela. Voicy à quoy se redui
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sent leurs moyens contre la conclusion du z. Décem
bre, 1°. Que le plumitif fait voir quaucun des Doc
teurs ri opina sur autre chose que lur la latisfaôtion pré
tendue par le lieur Ravechet. z°. Que l’on a rayé de 
ce plumitif ces deux mots una VOCE , quichangeoient 
entièrement le sens de la conclusion, parce qu’en di- 
fant que la Constitution Vnigenims n avoit point 
elle acceptée unanimement una voce} on ne diloit 
rien que de vrai, puisque les avis avoient esté parta
gez j &c qu’en disant qu’elle n’avoit point esté accep
tée , 011 avançoit une absurdité manisejlc}puisque le De
cret folemnel de 1714. fubfijloit.

Rien n’est plus aisé que de détruire ces moyens. 
Premièrement il est étonnant que les Appellants, qui 
au commencement de leur Mémoire sont si peu de 
cas des plumitifs, & qui veulent qu’on s’en rapporte 
uniquement à la conclusion rédigée parle Doyen, 
le Syndic & les Conscripteurs, relue dans l’Afsem- 
blée fuivante , mise enfuite dans les Rcgistres, & lig
née du Doyen , s’appuyent ici uniquement à contef- 
ter sur le plumitif, puifqu’ils ne peuvent douter que 
la conclusion du z. Decembre,telle qu’elle est sans ces 
termes una voce , a esté ainsi rédigée par le Syndic &c 
les Conscripteurs, lue & confirmée dans l’Alsenu 
blée du 4. Decembre , inserite dans les Rcgistres, & 
fignée par M. Boileau qui à la place du Doyen pre- 
fidoit à ces Assemblées. Que les Appellants s’accor
dent avec eux-mêmes j on ne peut pas douter, di- 
sent-ils , delà vérité du Decret du 5. Mars 1714. 
parce qu’il a toutes ces conditions, quoy qu’on ne
represente pas le plumitif, auquel d’ailleurs il ne fau-
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droit avoir aucun égard ( C'est ce que nous nions ) 
& on doit regarder comme faufses des conclusions 
qui sont revêtues de toutes les mêmes formalitez , 
parce qu’on s’avise de faire de mauvaises difficultez 
iur le plumitif. On ne croiroit jamais que des gens 
de bon sens pufsent tomber en peu de lignes dans 
une (I manisefte contradiction avec eux-mêmes.

Quand nous disons que les difficultez qu’ils for
ment à l’occafion du plumitif sont mal fondées, 
nous n’avançons rien dont nous ne foyons en eftat 
de donner des preuves convaincantes qui doi
vent faire taire les Appellants. Il n’est parlé, disent- 
ils, dans le plumitif de la conclusion du t. Decem
bre , que de la latisfaction prétendue par le (leur 
Ravechet de la part du fleur Humbelot. Faufleté,le 
titre de ce plumitif porte de querela D. Humbelot ad~ 
ver fus Dominum Syndicum. C'est la plainte de M. 
Humbelot qui a esté rnise en délibération , les dis
serens chefs de cette plainte n’ont point esté divisez* 
On les lui avoit fait mettre par écrit & flgner, un de 
ces c.hefs, étoit que la Constitution Unigenitus avoit 
esté acceptée par la Faculté. On a donc pu deliberer, 
on a efsectivement délibéré sur cet article. Jufqu'à 
M. Bidal, on ne parla que delà fatisjfaCtion que M. 
Humbelot devoit faire au sieur Ravechet; mais M. 
Bidal ayant ouvert l’avis que ce qu’avoit dit M, 
Humbelot, que la Constitution avoit eflê acceptée una 
voce,  étoit non seulement faux , mais qu’il étoit 
encore faux qu’elle eût esté acceptée en aucune ma
niere par la Faculté , les anciens revinrent à ce sen- 
nment, qui fut fui vi prefqu’unanimement par tous
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ceux qui opinèrent depuis lui. La conclusion sur 
rédigée conformément à cet avis, écrite au bas du 
plumitif j prononcée par le sieur Doyen de la même 
maniere quelle y est inserée , fignée par le Doyen, 
& la rature approuvée.

Cccy sert à répondre au fécond moyen des Ap
pellans touchant la rature de ces termes una voce. 
Il arrive tous les jours que comme les Conscripteurs 
sont obligez de drefTer sur le champ le rcfultat des 
avis des Docteurs après les avoir comptez pour en 
former la conclusion, il leur échappe quelques ter
mes qu’ils sont obligez de rayer ou de changer avant 
que delà donner au Doyen. On na pas le temps de la 
faire décrire, parce que l’Assemblée en attend im
patiemment la prononciation. On a presentement 
la précaution que l’on n’avoit pas autrefois de faire 
ligner le Doyen, & de lui faire approuver les ra
tures. C 'est ce qui s’est pratiqué sur le plumitif de la 
conclusion du z. Decembre. Ces mots una voce 
ayant esté rayez au Bureau par les Conscripteurs, 
parce qu’ils ne sont pas dans l avis qui avoit préva
lu , M. Boileau prononça la conclusion comme elle 
eftoit sans les termes raturez, la ligna enluitc dans 
le moment , & approuva la rature. Les confirma
tions fublequentes de la conclusion du t. Decem
bre, & des autres conclusions fuivantes, faites una
nimement dans plusieurs AlTemblécs, ne sont point, 
comme le prétendent les Appellants , des fòrmalitez 
inoüics. Tant qu’il y a des contestations fubfiftan- 
tes sur des A ôtes, les Jû cs sont toujours en droit
de les confirmer ; le Parlement ne reïtere-t-il pas
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l'Ordonnance de l’execution de les Arrests par de 
nouveaux Arrests, toutes fois & quantes qu’il se 
trouve des parties qui ne les veulent pas executer fé
lon leur forme & teneur.

La conclusion du 4. Janvier 3 qui déclaré le De
cret du 5. Mars 1714. pour l’acceptation de la con
clusion , faux , vitieux , suppose, & qui en ordonne 
la radiation , n’est pas moins dans les formes, ny 
portée avec moins de maturité que les precedentes. 
De 23. Docteurs qui estoient dans l’Assemblée, 81. fu
rent de cet avis, &: elle fut lue & confirmée tout 
d’une voix dans l’Assemblée du 8. Janvier & du 1. 
Fevrier.

La Lettre de Son Altesse Royale Monseigneur le 
Duc d’Orléans en datte du 6. Janvier adressée au 
sieur Ravechet, ne peut en aucune maniere infirmer 
la conclusion du 4. Janvier. L’intention de Son Al- 
telse Royale n’eftoit pas que ce qui avoit esté fait 
fût révoqué, mais qu’a l’avenir on ne fît dans nos 
Assemblées aucune mention ny directe ny indireôtc 
de la Constitution. Le sieur Ravechet , à qui seul 
cette Lettre estoit adressée, avec ordre de n’en faire 
ufage , qu’à moins que quelques esprits échaufsê  s’a- 
visassent de parler encore de ces matïeres 3 demeura dans 
le filence, & laissa relire dans l’Assemblée du 8. Jan
vier la conclusion de celle du 4. Quand même il 
auroit reçu ordre de lire cette Lettre à l’Assemblée, 
nôtre usage est qu’avant toutes choies on relise la 
tiermere conclusion. Il n’est pas permis au Syndic de 
rien proposer, ny lire à l'Assemblée, que la conclu
fion précédente n’ait esté lûë , ainsi on ne peut en
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quelque maniere que ce soit rien imputer au (leur 
Ravechet sur son silence ; mais il y a plus, il a ful 
vi les ordres qu’il avoit, il n’a point parlé de cette 
lettre avant que ces esprits échauffez eussent parlé 
de cette matière.

Ce fut le sieur Lheullicr Curé de Saint Loüis, l’un 
des opposans, qui força par ion discours, par les 
clameurs qu’il excitoit de la part de ceux qui lont à 
present opposans & Appellants, le sieur Ravechet de 
lire la Lettre de Sou Altesse Royale ; nonobstant la 
lecture de cette Lettre, les clameurs de ces Docteurs 
continuant, & le sieur Lheullier ne cessant de rebat
tre ce qui regardoit la Constitution , & la préten
due acceptation qu’en avoit fait la Faculté avec me
naces de s’opposer , on fut obligé de faire une dé
putation à Son AltelTe Royale pour fçavoir les in
tentions. Elle reccut favorablement les Députez, & 
leur dit quelle ne defapprouvoit pas ce qui s’eftoit 
paffé, même ce qui s’eftoit fut avant la leôture de 
la Lettre qu’elle avoit écrite au Syndic ; mais qu’el
le fouhaitoit qu’on ne parlât plus en Faculté de cet
te affaire jufqu’à nouvel ordre : cependant les Ap
pellans ont continué de troubler la paix de la sa
culté , & lui ont lulcité un procès.

Qu’on juge à present qui lont ceux qui (ont les
plus obéïffans &c les plus fournis aux ordres de Mon-
ieigneur le Regent, ou de nous, ou des Appellants
& Oppofans ; aussi - toft que nous avons vu ses
ordres , nous fommes demeurez dans le (ilence , Son
Altefle Royale ne nous obligeoit pas de revoquer
rien de ce qui avoit esté fait , aussi la confirma-
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rion de la conclusion du 4. Janvier ne peut jâ  
mais pafler pour une infraction de ses ordres. La 
conclusion estoit faite, il ne nous désendoit pas 
de la lire conformément à nos usages. Il désen
doit seulement qu’on fit à l’avenir aucune men
tion ni directe ni indireste de la Constitution : ce 
n’est ni le Syndic ni aucun des Docteurs qui sont 
à present en cause pour soutenir les conclusions de 
la Faculté , mais les Opposans qui contre les ordres; 
du Regent ont non seulement parlé de cette affaire 
en Faculté, mais l’ont encore portée au Tribunal 
des Magistrats. Par la députation faite à Monsei
gneur le Regent la Faculté ne s’est point defiftée , 
comme le prétendent les Oppofans de la confirma
tion de la conclusion du 4. Janvier , mais elle eut 
seulement intention de témoigner à son Altefse 
Royale le refpeCt & la fourmilion qu’elle avoir 
pour les ordres, & nous ne craignons pas comme 
les Appellants de mettre un nom si au gufi e dans nos con- 
teftations : Eclairé & équitable comme est ce Prince, 
nous ne refulons pas de le rendre arbitre , & les af-* 
furances qu’il nous a depuis peu données de la pro
tection qu’il accordoit à la Faculté, avec les mar
ques d’une finguliere bienveillance pour elle, nous 
sont efperer que Son Altefse Royale nous sera sa
vorable.

L’exclufion des Oppofans fixité en, consequence 
des injures que contient leur opposition , a esté ju~ 
gée légitimé par TArreft du 18. Fevrier dernier 
rendu sur les conclusions de Monfieurl’Avocat Ge
neral Joly de Fleury , & par cet arrest il a esté ju-
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ge qu’ils demeureroient exclus jufqu’àceque le procès 
flic jugé en définitif, que nous efperons de la justice 
de la Cour devoir eli.re jugé en nôtre faveur.

On accule dans cc Memoire le Sieur Ravechet 
d’avoir fait la fonction de Greffier, en effaçant dans 
nos Registres le decret prétendu du 5. Mars 1714. 
Cela n’avoit-il pas else ordonné par la conclusion 
du 4. Janvier , confirmée dans l’Assemblée du 8. du 
même mois , & dans celle du premier Février : a 
qui appartenoit-il de rayer cette prétenduë ccnclu- 
clusion 3 si ce n’est au Syndic qui est la personne 
publique, sur laquelle la Faculté se repose pour l’e- 
xecution de ses decrets? il s’est  acquité en cela d’un 
devoir indispensable, de a eu raison de rayer le pre
mier Février le decret dont la Faculté avoit ordon
né la radiation : ce n’est point au Greffier à le fai
re , C'est au Doyen & au Syndic. Le Doyen a ap
prouvé cette rature &c le Syndic l’a faite suivant les 
ordres de la Faculté. Comme particulier &c sui
vant son propre avis, il a cru devoir mettre le 18. 
du même mois une apostille portant que , fuivant 
son avis particulier il auroit juge plus a propos de nt 
point rayer cette conclusion a cause de l’opposition des Doc
teurs Appellants quoy qu'il la croye injuste. Quelque es
time éc quelque confédération qu’ait la Faculté pouf 
le sieur Ravechet son Syndic , dont elle a approuvé 
jusqu’icy les discours & les actions, elle s’est trou
vée obligée de dire que dans cette derniere apostille 
il a excedé son pouvoir, & qu’il ne devoit pas de 
ion autorité privée mettre son avis particulier dans 
les Registres de la Faculté. Dans l’assemblée du 16.
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Mars , sur le rapport qui a esté fait par le sieur Hi
deux Doyen des Députez, de ces deux apostilles , il 
a elle déclaré suivant l’avis de 87. Docteurs qui y 
estoient presens, que la rature du Decret demeure
roit approuvée avec cette premiere apostille du Syn
dic, & que la seconde apostille seroit rayée.

Nous avons esté obligez en rapportant le fait, 
de nous étendre sur les moyens ; mais les Appellants 
nous y ont contraints , & comme cette affaire ne 
consiste qu’en faits qui sont assez éclaircis, après ce 
qui a esté dit, nous ne nous étendrons pas beaucoup 
sur le fonds , & nous réduirons nos moyens à des 
proportions inconteftables.

La faufTeté , la nullité des conclusions dont est 
appel, fait le fujet de la premiere partie du Memoi
re des Appellants. On peut se dispenser d’y répondre, 
car par le récit veritable qui vient d’estre fait , on 
a refuté fuffilamment tout ce qu’ils ont dit contre 
la conclusion du 2. Decembre. Ils ont beau l’accu
ler de faufseté, ils ne persuaderont jamais au public 
que les fieurs Hideux & du Quesne Conscripteurs, 
& le sieur Boileau President de l’Assemblée, foient 
gens à commettre ou à approuver la moindre faufle- 
té : ils les en accusent,ils en accusent toute la Faculté. 
Quel effet doivent faire devant des Juges aussi éclai
rez que ceux du Parlement une telle calomnie , & 
ne devroit-on pas sevir contre des gens qui ont l’ef
fronterie de l’avancer.

Venons à leurs moyens : Nos moyens3disent-ils, sont 
que l’on a déclaré le Decret de 1714. faux &  supposé sans 
Aucun examen ny instruction préalable : il n'y  a pas d’injus

tice
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33tice plus criante. S’ils l’ont déclaré tel sur des preu
ves autentiques , sur des témoignages dignes de foy, 
sur leur propre science , où est l'injustice? Or il est 
constant par le procès verbal dressé par les Depu
tez, par les témoignages des Conscripteurs, par la 
déclaration unanime de tous les Docteurs , que cc 
Decret est faux & suppose ; ce n’est donc point te
merairement & légèrement que la Faculté a jugé que 
cc Decret étoit faux , & qu’on devoit le rayer de ses 
Registres.

Il n’est pas vrai que cela n’ait point esté mis en 
délibération. Dans l’Assemblée du 4. Janvier le 
Syndic s’y plaignit de ce que l’on avoit couché dans 
le compte de la Faculté la dépense de l’impression 
du prétendu Decret du 5. Mars 1714. quoyque la sa
culté ne l’eut point ordonnée. Il avoit deja fait à 
l’Assemblée des Deputez ordinaires qui revoit les 
comptes la même opposition, & l’a voit écrite sur le 
Regiftre du compte : deux des Deputez, içavoir les 
sieurs Chenu & Lheullier, malgré le Syndic & les au
tres Deputez, avoient eu la hardiesse d’écrire sur ce 
Registre qu’ils approuvoient & aloüoient cette dé
pense , & qu’on n’auroit aucun égard à l’opposition 
faite par M. le Synchie. Il étoit naturel fuivant nos 
Reglemens, qui portent que l'on ne sera aucune dé
pense extraordinaire sans l’ordre de la Faculté, que 
le Syndic fit mention de son opposition dans l’Af- 
semblée generale de la Faculté. Il le fit ̂  & sur sa re
montrance les Docteurs presens à l'PAssemblée, &: se 
fouvenant bien de ce qui s’étoit passé au mois de
Mars 1714. tant au sujet de la Constitution, que de

E
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l'impression de cc prétendu Decret , jugerent que 
non seulement on ne devoit pas aloüer cette fona
rne , mais comme en même temps il étoit neces
saire que la Faculté déclarât son sentiment fuit ce 
Decret imprimé, elle le declara faux & supposé, 
comme il l’étoit en effet. C'est ce qui fut conclu 
dans l’Assemblée du 4. Janvier. Peut-on dire que 
l’affairen’ait pas esté suffisamment mise en délibéra
tion , que le Syndic ne l’ait pas requis, & que le 
Doyen 11e l’ait pas proposée,pendant qu’011 convient 
que le Syndic avoit mis en délibération si l’on de
voit aloüer la dépense faite pour l’impression de ce 
prétendu Decret. Cette dépense pouvoit estre con
teftée en deux manières, ou parce qu’elle étoit trop 
forte, ou parce qu’elle ne regardoit point la Facul
té. Les Docteurs ne se sont point arrêtez à la pre
miere difficulté , sur laquelle ils auroient passé vo
lontiers ( car la Faculté n’a pas coûtume d’entrer dans 
ces minuties ) mais ils se sont arrêtez à la seconde, 
qui étoit d’une importance bien plus grande ; ils ont 
craint qu’en approuvant cet article,ils ne donnaient 
leur approbation à un faux Decret , ils l’ont jugé &c 
déclaré tel. Peut-on dire après cela que la ques ion 
n’ait pas esté suffisamment proposée , comme il avoit 
esté déjà fait dans trois délibérations precedentes ?

Le sécond moyen des Appellants est de dire que la 
Faculté ri avoit plus le pouvoir de juger cette question, 
des ordres superieurs  nous en ayant osté la connoissance, 
&  que nous ri avions plus aucune autorité. Il est cer
tain que la Faculté étoit en droit de porter ce juge
ment. Quant à ce qu’ils disent que des ordres supe
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rieurs nous t avoient cjlé ; tels termes ne devoient pas 
fortir de la bouche de Docteurs de la Faculté de 
Theologie de Paris. Ny les Rois ny les Regens ne 
nous ont jamais dépouille de-nôtre caractere, ny 
privé de nôtre autorité. S’il eli arrivé qu’en des 
temps pour le bien public 011 nous ait donné ordre 
de lurieoir nos délibérations, on. ne peut pas dire 
pour cela que nous manquions ny de caractere ny 
d’autorité, comme le sont entendre les Appelions. 
Nous avons fait voir par le récit du fait que nous 
n’avions manqué en rien au respect  dû à Son Ai
relle Royale Monseigneur le Duc d’Orleans Regent 
du Royaume , que nous avions elle loûmis à les or
dres , & que nous les avions cxecutez ponctuelle
ment , qu’il 11’avoit point désendu la letture & la 
confirmation de la conclusion de l’Assemblée du 4. 
Janvier, futés dans celle du 8. du même mois, que 
tout s’etoit passé dans les règles, & que ce sont les 
Oppofans qui ont contrevenu aux ordres de Mon
seigneur le Regent.

Nous passerons les déclamations inutiles conte
nues dans le refte de la premiere partie du Memoire 
des Appellants, elles ne sont rien à nôtre fu jet, &l’in- 
fulte qu’ils sont a la Faculté, en diiant que nous n’a
vons d’autre regie dans noire jugement œconomique que 
le changement de volonté ou les vues particulières de ceux 
qui sont a la tête, ce qu’ils appellent un rare privilège, 
& qui détruit le poids de nos décisions. C'est: une 
des injures dont nous laissons á la justice de la Cour 
de nous faire raison.

La seconde partie de leur Mémoire sur la vérité
Eij
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du Dccret de 1714. n’est pas moins injurieuse à la sa
culté ; clic commence par une reflexion qui dégradé 
la Faculté de son droit de porter son jugement doc
trinal sur les matieres de foy, qu’on reserve unique? 
ment au Pape & aux Evêques, & auquel on ne veut 
pas que la Faculté ait aucune part. Le Pape & les Evê
ques ont la clef de l’autorité, & de la jurifdittion soû
mise néanmoins au Concile General, mais les Facul
tez ont aussi la clef de la science. Elles sont en pos
session de temps immemorial, autorisée par des E
dits & des Déclarations de nos Rois , de l’agrément 
&: du consentement de l’Eglise, & parles Arrests  des 
Parlemens , de donner leur avis dottrinai sur les 
questions qui leur sont proposées, de faire des cen
sures contre les erreurs, & de donner des réglés 
des decisions en matière de foy, de discipline, & de 
morale. Il est vray que quant à ce qui regarde la 
question à juger au Parlement, il ne s’agit que d’un 
fait, & que les sages Magistrats qui le composent, 
n’ont garde d’entrer dans les questions qui peuvent 
regarder la foy , mais ils sont en droit d’autoriser, 
comme ils ont fait en plusieurs occasions, nos deci
sions , & nous avons lieu d’esperer qu’ils le feront 
à l'égard de celle-cy par un Arrest solemnel.

Bornons-nous, puisqu'il le faut à la question uni
que propofée en ces termes par les Appellants. Le de
cret qui reçoit la Constitution est-il veritable ? Le Pro
cès verbal des Deputez en fait voir clairement la 
fausseté , & sans qu’il soit besoin de deduire tou
tes les preuves qui y sont énoncées , nous nous 
contenterons de refuter ici en peu de mots les moyens
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des Appellants, & de renvoyer pour la preuve com
plete au Procès verbal.

Par ce Procès verbal il est constant 1°. que l’avis 
du sieur Leger qui a été iuivi parla pluralité ne ten- 
doit point à une acceptation, mais à une (impie 
inseription de la Constitution Unigenitus , avec les 
Lettres de juftion qui l’ordonnoient, pour obéir 
au Roy , comme le Sieur Leger l’a déclaré par 
son écrit.

z°. Que le Sieur le Rouge Syndic a fait chan
ger cette conclusion en y failant ajouter , cum re- 
njcrentiâ fufcipiendam.

3°. Qu’il a ajoûté depuis cum fummo obsequio am
plexa ejl.

4°. Qu’il a fabriqué seul le prétendu decret oà 
il a inféré plusieurs articles sur lefqucls on n’avoit 
point délibéré , entr’autres que la Faculté a ordon
né aux Docteurs & aux Bacheliers d’observer & 
d’embrafser la Constitution sous peine d’exclufion 
encourue par le seul fait.

5°. Que des trois Do&curs preposez pour re
voir les conclusions appeliez Conscripteurs, deux 
ont déclaré , fçavoir les Sieurs du Quefne &c Hi
deux , qu’elle n’étoit pas conforme à la pluralité.

6°. Que le Sieur le Rouge l’a fait inserire de son 
chef dans les Registres de la Faculté en furprenant 
la religion du Doyen qui en a donné sa décla
ration par écrit.

7°. Que dans ces Assemblées le Sieur le Rouge 
& quelques-uns des Appellants se sont servis de vio
lences & de termes menaçans & injurieux pour obli-

E iij
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gcr les Docteurs à être de leur avis.
3°. Que le Sieur le Rouge a fait imprimer cette 

fau(Te conclusion avec une addition considerable, en 
mettant dans l’exemplaire, de mandato Facultatis 3 Si
gné du Basc, figliature que ledit du Bosc a désa
voüée , & déclaré n’avoir jamais faite, comme de 
fait elle n’a pu être representée.

9°. Que le Sieur lcRouge a fait imprimer une secon
de fois ce prétendu decret en rayant ces mots,̂ e man
dato Facultatis 3 tk ce sans le contentement de la-sa
culté , quoique le Roy eut donné des ordres de ne 
la rendre publique que du consentement de la sa
culté.

io°. Que cette conclusion n’a pas plûtoft paru que 
le Sieur Hullot & plusieurs autres Docteurs s’y sont 
opposez & ont déclaré qu’elle étoit faüfse.

II°. Que ces Docteurs, pour faire voir quel avoit 
esté l’avis de la pluralité , ayant demandé dès ce 
temps-la le plumitif au Sieur le Rouge, il a resu
sé de le representer , & que novissime les Deputez 
lui ayant fait demander , il a répondu à leur Gref
fier qu’il l’avoit brûlé.

12°. Qu’il n’y a point eu de liberté dans les Assem
blées des 1. 3. & 5. Mars 1714. Les ennemis de la 
Faculté ayant surpris la religion de Sa Majesté ont 
obtenu deux lettres de juflion adressées à la Facul
té , qui lui enjoignoit d’enregister la Constitution 
Unigenitus de la même maniere qu’elle avoit enre- 

îftré la Bulle Vineam Domini Sabaoth 3 lans aucun 
retardement , ni fins aucune modification, lettres 
que les Appellants ont eux-mêmes fait imprimer; sans
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parler des menaces du Sieur le Rouge 8e des mou- 
vemens impétueux de plusieurs des Opposans 8e 
autres. D’un costé le Syndic faifoit mettre sur le 
plumitif à l'égard de ceux qui n’eftoient pas de son 
avis, scribe adversatur Regi. D’autres comme Mrs. 
Chenu , Tournely 8e autres Docteurs crioient crimen 
lœfœ Majestatis. Enfin la plupart des Opposans s’é
crioient rebellis in Regem seditiosus.

13°. Que plus de cinquante Docteurs qui a voient 
assisté aux Assemblées des 1. 3. & 5. Mars 1714. 
ont dès - lors écrit des lettres à Monseigneur le 
Cardinal de Noailles , par lesquelles ils ont pro
tette que ce prétendu decret estoit faux , rendu con
tre leur avis 8e celui de la pluralité , Se rapporté 
les violences , vexations, injures, mauvaises prati
ques exercées en cc temps-la par le Sieur le Rou
ge 8e ses adhérant. On a les lettres certifiées véri
tables par le Secretaire de Monseigneur le Cardin 
nal de Noailles, 8e une protestation signée de 28. 
Docteurs qui contient les mêmes choses.

140. Qu’aussi-toft que la Faculté a esté en liberté, 
le sieur Humbelot ayant dans l’Assemblée du 2. De
cembre avancé que la Constitution avoit elle ac
ceptée tout d’une voix , la Faculté a prononcé qu’
elle ne l’avoit point acceptée en aucune maniere : le 
sieur Humbelot 8e le sieur Clavel s’étant opposez à 
cette conclusion, ils ont esté debouttez de leur op
position , 8e depuis la Faculté en une autre occasion 
a déclaré ce prétendu Decret faux 8e supposé. Ces 
deux conclusions ont esté confirmées 8e soutenuës 
par plusieurs autres, qui toutes ont esté faites-pres
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que avec unanimité. Tous ccs Docteurs, à 1 excep
tion peut-estre d’une vingtaine tout au plus, avoient 
assisté aux Assemblées du mois de Mars 1714. ils fça- 
voient ce qui s’y étoit paflfé , le sentiment qui avoit 
prévalu leur propre avis, ils sont tous témoins de 
la fauiseté du Decret ; il eli certain que leur témoi
gnage seul , quand il n’y auroit rien davantage, 
(croit fuftifant pour declarer ce prétendu Decret 
faux.

Tous ccs faits étant invinciblement établis parle 
Procès verbal des Deputez & par les conclusions de 
la Faculté de Theologie de Paris , doivent ê- 
tre regardez comme des preuves decifives où il n’y a 
point de répliqué, quoi qu’il ait plû aux Opposans 
d’en choisir quelques-unes, & de leur donner le nom 
d’objections,pour avoir lieu de repliquer bien ou mal. 
Ce qui regarde le plumitif est déjà allez éclairci, l’ad
dition de ces termes à la conclusion summâ cum 
reverentia contre l’avis de la pluralité est prouvée, 
il est démontré que la conclusion telle qu’elle est im
primée contient plusieurs articles,sur lefquels la sa
culté n’avoit ftatué ny délibéré, que les Conscrip
teurs ne l’avoient ny dreflée ny approuvée, & que 
non seulement le sieur du Quesne avoit fait des dis- 
cultez, mais que comme portoit le certificat du sieur 
Doyen & la déclaration du sieur du Quesne l̂ s’étoit 
retiré lans deliberer sur la conicription qui en avoit 
esté faite par le sieur le Rouge. On a fait voir que 
la confirmation prétendue de cette conclusion étoit 
faufle & contre les réglés, &: que quand elle auroit 
esté faite fuivant les formes ordinaires, elle ne pour-



roit pas faire valider une conclusion nulle en elle- 
même , ainsi toutes les répliqués des Appellants sont 
entièrement renversées.

Il ne rest e  plus qu’un seul chef qui fait voir l’ar
tifice des Appellants. Ils prétendent qu’enregistrer & 
accepter une Constitution est la même choie , & 
qu’étant confiant que la pluralité des avis avoit esté 
à l'enregistrement de la Constitution Unigenitus, la 
Faculté devoir estre censée l’avoir acceptée, & que le 
Syndic avoit esté en droit d’étendre la conclusion de 
la maniere qu’il a fait. Nous ne sçavons dans quel 
Jurisconsulte les Appellants ont pu prendre ces prin
cipes. l est certain, suivant toutes les maximes de la 
bonne Jurisprudence , que l ’enregistrement & l’ac
ceptation sont deux choses differentes, principale
ment quand l’enregistrement est fait en vertu des 
Lettres de jussion. Le Tribunal respectable , duquel 
nous attendons le jugement, est trop bien informé 
des réglés qu’il a lui-même observées en plusieurs 
occafions dans l’enregistrement qu’il a fait de plu
fieurs Edits par des Lettres de jussion , pour ne pas 
comprendre la différence qu’il y a entre un enre
gistrement ordonné par une Puissance , à laquelle il 
n’est pas permis de resi ster , & une acceptation en 
consequence d’une délibération. C'est pour cela que 
la Faculté a pris la précaution d’ordonner l’enregis
trement des deux Lettres de jussion avec la consti
tution , afin de faire voir que cet enregistrement 
netoit point une acceptation.

Nous croyons avoir solidement détruit tout ce 
que les Appellants ont avancé dans leur Memoire 3

F
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& fait voir clairement la faufTeté du prétendu Decret 
du 5. Mars 1714. la justice de nôtre cause & l 'é
quité des conclusions de la Faculté, auxquelles les 
22. Docteurs qui sont nos parties sont opposans ,&c 
dont ils sont Appellants. Nous esperons de la just i
ce de la Cour qu'elle mettra leur appellation au 
néant, & qu’elle les condamnera à faire à- la Facul
té la repatation des injures & des insultes par eux 
faites tant au Corps qu’aux particuliers.

42

\



CONTREDITS CONTRE LES
pièces que les Appellants ont fait imprimer 

a la fin de leur Mémoire.

 L A  premiere est un extrait du procès verbal 
du Compulsoire , il roule principalement sur 
ces termes de la conclusion du 2. Decembre 

1715. una voce.cela n’a jamais souff ert de difficulté, 
cette rature ayant esté faite par ordre des Conscrip
teurs suivant la pluralité des avis, approuvée sur le 
champ par M. le Doyen, & la conclusion pronon
cée sans ces termes ; mais il ne peut plus refter la- 
dessus aucune difficulté après la déclaration de la 
Faculté. La deposition du sieur du Bofc Greffier 
de la Faculté mendiée par le sieur le Moine, ne peut 
servir aux Opposans ; du Bose convient qu’il a 
rayé ces deux mots par l’ordre des Conscripteurs ; il 
déclaré qu’il ne se souvient point s’il l’a fait avant 
ou après la prononciation de la conclusion, c est un 
défaut de memoire de sa part, qui ne peut nuire au 
Corps ny préjudicier à la Faculté, d’autant plus qu’il 
reconnoît que cette rature a esté faite par l’ordre 
des Conscripteurs. Il n’est pas à préfumer, & per
sonne ne le croira, que Messieurs du Quesne & Hi
deux ayent fait faire cette rature après la conclu
fion prononcée. Le refte de ce procès verbal est mu
tilé , & ne sert qu’à couvrir de confusion, comme 
il a esté dit a les Appellants, & notamment le fieuf



le Moine, d’avoir fait exhiber à un Huissier tous 
nos titres, & ce qu’il y a de plus secret parmi nous. 
L’accusation que l’on y fait contre M. Ravechet, 
d’avoir après la vacation du 16. menacé le fleur du 
Bosc , est une fable, l’Huissier n’a pas pu en don
ner atte le lendemain. Si le fait eût esté vray, pour- 
quoy le lieur le Moine n’en a - t’il pas demandé ac
te sur le champ ? pourquoy attendre au lendemain. 
Les pieces iuivantes sont des extraits tirez des let
tres du Roy touchant les Constitutions d’innocent 
X. & d’Alexandre VII. qui ne sont rien à l’affaire 
prelente.

Le formulaire dont la Ugnature a esté ordonnée 
par la Faculté , n’y a pas plus de rapport. Les deux 
Lettres de jussion du Roy sur la Constitution Uni
genitus addrelfées à la Faculté , sont voir ce que nous 
avons dit plusieurs fois, que la Faculté avoit esté 
contrainte, pour obéir aux ordres du Roy, d’inf- 
crire dans ses Registres la Constitution Unigenitus.

Le Decret prétendu du 5. Mars 1714. a esté con
vaincu de faux ; la radiation qui en a esté faite par 
M. Ravechet Syndic a esté approuvée par la Faculté. 
L’apostille de l’avis particulier du fleur Syndic a été 
de sapprouvée par la Faculté ; il a esté ordonné qu’-, 
elle leroit rayée : quelle induttion peuvent tirer les 
Appellants de ccs actes?

L 'acte  de révocation que le sieur Hideux a fait 
de l’approbation qu'il avoit donnée au Livre du P. 
Quesnel n’est point une approbation ny de la Cons
titution ny de la prétendue acceptation, non plus 
que celui qui a esté donné par le fleur du Pin.
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La relation de la députation faite au Roy en con
sequence, de ce qui s’étoit passé en Faculté au mois 
de Mars 1714. est l’ouvrage du sieur le Rouge 3 qui 
n’a ole l’inserer dans les Registres de la Faculté , ny 
la faire ligner par nôtre Greffier , qui a desavoüé la 
prétendue signature de cet a ôte qu’on lui avoit at
tribuée.

Le discours de M. le Rouge dans l’Assemblée du
4. Avril 1714. est faux cil cc qu’il énonce que le 
Roy avoit ordonné que l’on publiât le decret du 
5. Mars 1714. aussi-tost  qu’il en auroit fait rela
tion à la Faculté , au lieu que Sa Majesté avoit 
déclaré qu’on ne le publiât pas sans l’aveu de la 
Faculté. Il est inutile , puisque la Faculté n’a rien 
statué sur la demande qu’il a faite par ce discours 
pour la publication de ce prétendu decret

La confirmation de ce prétendu decret est com
me nous l’avons fait voir , nulle & contre les réglés.

La lettre de cachet lûë dans l’Assemblée du 17. 
Avril portant exclusion de plusieurs Docteurs, ne 
peut qu’attirer de l’indignation contre le Sieur le 
Rouge &c les Docteurs Appellants. Elle leur étoit 
inutile : pourquoi la produisent- ils à present que 
ces Docteurs exclus sont rentrez en Faculté , 
par les ordres de Monseigneur le Regent, & les exi
lez pour cette cause revenus ? il y a de la mali
gnité dans cette conduite. Quand on sera impri
mer les Lettres de révocation qu’ils ont eues de 
Sa Majesté à present regnante , on verra clairement 
que le seu Roy avoit été surpris quand il a don
né ces ordres.
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Les conclusions du 16. Decembre 1715.& 4. Jan
vier 1716. sont contre les Appellants.

La lettre de S. A. R. Monseigneur le Duc d'Or
leans du 7. Janvier 1716. adressée au Sieur Rave
chet Syndic , est une piece qui devoir demeurer 
secrete, si la chaleur des Opposans n’avait obligé 
le Sieur Ravechet à la lire. Elle ne prouve point,, 
comme nous l’avons montré , que le Sieur Rave
chet ait rien fait contre les ordres de M. te Re
gent.

Les conclusions fuivantes de la Faculté sont en~ 
core contre les Opposans.

Le plumitif du 2. Decembre & la conclusion en- 
fuite fignée par M. Boileau President de l’Assem
blée , avec la rature de ces termes una voce que la 
Faculté a reconnu avoir esté faite avant la pronon
ciation de la conclusion , &: approuvée par le Doyen, 
est une piece invincible contre les Appellants quel
que avantage qu'ils prétendent en tirer.

Celui du;. Decembre fait voir l’unanimité pres
qu’entiere des Docteurs à rejetter Les oppositions des 
Sieurs Humbelot & Clavel.

Celui du 4. Janvier avec la conclusion qui est 
au bas, fait voir que l’avis de M. Hideux marqué 
par X. a prévalu. Or il est certain & même mar
qué dans le plumitif que le prétendu décret du 5. 
Mars devoit estre rayé dans nos Registres, le Gref
fier a omis les autres termes que le Sieur Hi
deux avoit prononcez, qui sont dans la conclusion 
lignée le même jour par M. Boileau.

Le plumitif du cinq Fevrier fait voir qu’il y avoir
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quatre avis touchant l’exclusion des Docteurs ap
pellans ; les uns suivirent l’avis de Mrs. Habert & 
Hideux pour leur exclusion des Assemblées publi
ques & particulières de la Faculté , & ceux-cy sont 
au nombre de 63. Le sécond avis fut celuy de M. 
Dreux, que les Deputez allassent trouver une se
conde fois M. le Regent pour voir cc qu’il y avoit 
à faire , & qu’ils en fissent leur rapport à la Facul
té ; cet avis ne fut suivi que par 10, opinans. Le 
troisieme fut celui qu’avoit proposé le Sieur Leger , 
qui rendant justice au Syndic en lui donnant un a&e 
d’approbation de tout ce qu’il avoit fait & dit, fut 
d’avis d’avertir M. le Regent avant qu’on agist  
contre les Opposans; il fut suivi de 35. opinans Le 
quatrième avis fut celui de M. le Meur , qui estoit 
que l’on ordonnât la peine contre les Opposans, 
mais qu'on ne l’executât que du consentement 
de M. le Regent. Quelques-uns de ceux qui opi
nèrent depuis furent de l’avis de M. Hideux , ce 
qui fait voir clairement qu’ils alloient à l’exclusion, 
& ajoutèrent le nom du Sieur le Meur quant à la 
suspension de la plainte ; il y en a neuf de cet avis 
si le plumitif n’a point esté falsifié , comme il y a 
foupçon qu’il l’a esté, & ce qui sera prouvé par le 
plumitif que les Conscripteurs dressent à present 
plus digne de foi que celui du Greffier, & mieux 
rédigé ; mais quoi qu’il en soit il est clair que l’a
vis de M. Hideux qui est de 70. voix a prévalu. 
Quand même on voudroit joindre ensemble les avis 
de Mrs. Dreux & Leger, quoi que difserens , les voix 
ne montent qu’à 57. mais ce qu’il y a de plus a ob-
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server c eli; que sur les plaintes qui furent faites, 
sur le champ dans l’Assemblée que l’on n’avoit pas 
bien compté les voix , & que la pluralité n*étoit 
pas pour l’exclusion des Docteurs oppolans , l’un 
des Conscripteurs relut tout haut les suffrages des 
Docteurs encore presens, & qu’après cette letture 
il demeura pour constant que leur exclusion avoit 
été prononcée , après quoi le sieur Chaudiere te
nant la place du Doyen, prononça la conclusion.. 
Les Appellants alors opposans en ont esté si con
vaincus qu’ils n’ont point allégué dans la plaidoi
rie de leur cause que la conclusion n’eftoit pas fai
te à la pluralité * leur Avocat en est convenu & a 
seulement allégué qu’il falloir les deux tiers des 
voix pour les exclurre , sur quoi ils ont esté débou
tez par arrest.

La déclaration que l'on a tirée du Sieur de la 
Rue Conscripteur le 26 Mars 1716. sur la cons
cription du prétendu decret du cinq Mars 1714. 
est conforme en partie à ce qu’il avoit dit à. 
Mrs. Jollain & Ravechet il convient que le 
Sieur le Rouge avoit apporté la conclusion toute 
dressée,que l’Abbé de Broglio assista à la délibération: 
que M. du Quesne fit quelques difficultez sur la 
maniere dont elle estoit dressée , mais ce qu’il ajout
te que M. du Quesne s’estoit rendu , est contrai
re au témoignage du défunt Sieur Doyen, qui dit 

retira } & à la déclaration du Sieur du 
• *

Les déclarations du Sieur Huart Doyen de la 
Faculté a & du Sieur Leger Dotteur de la Faculté*

sont
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sont entièrement contraires aux Appellants, comme 
il a cité prouvé dans le Memoire.

Il ne relie plus qu’à répondre aux notes margi
nales que les Appellants ont mis à un extrait du 
Procez verbal des Deputez. Ce Procez verbal est 
à present imprimé , il le soûtient par lui-même , &  
les Notes des Appellants sont frivoles.

Jamais , disent - ils, les plumitifs ne se gardent, 
lors du Compulsoire que nous avons fait en 1716. il 
ne s’en est trouvé aucun dans les Archives. Cette No
te est déjà détruite par ce qui a esté remarqué que 
les plumitifs ne se gardent pas à la vérité dans les 
Archives de la Faculté, mais qu’ils doivent demeu
rer entre les mains du Greffier, & estre representez 
quand il y a contestation. Sur quel fondement les Ap
pellans veulent-ils à present se servir de nos plumi
tifs contre nous, s’il n estoit pas de l’ulage de les 
garder, n’aurions nous pas pû leur dire ce qu’ils nous 
objectent : Les plumitifs ne se gardent point, ou comme 
a fait M. le Rouge , ils ont esté brûlez ; mais nous 
fommes plus lincercs.

Toutes les Notes des Appellants sur la confcrip- 
tion du prétendu decret du cinq Mars 1714. tom
bent , après ce qui en a été dit. Il n’est point vrai 
que le Sieur Huart ait attesté que le Sieur du Ques
ne s’étoit rendu à l’avis des Sieurs le Rouge & de là 
Rue , au contraire il est dit que le Sieur du Ques
ne après avoir fait ses difficultez se retira , qu’on 
voie le certificat & les lettres du seu Sieur Huart.

L’ufage de la Faculté, disent-ils, ne permet pas,
de recevoir aucune opposition après la confirmation d’une
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conclusion. Cela est vrai quand la conclusion n est pas 
arguée de faux.

Les faits rapportez dans le Procès verbal ne sont 
point faux & supposez ,corame les Appellants le dî  
lent. Ils en conviennent eux-mêmes , &c avouent 
dans la note Suivante que la conclusion n’avoit pas 
esté dreffée fuivant l’avis prononcé par le fleur Lé
ger , mais avec ces deux mots ajoûtez suseipiendam 8>c 
inseribendam. Il n’avoit dit, fuivant qu’il l’a témoin 
gné & qu’il est notoire qu'inseribendam, & n’avoit 
point employé le terme de suseipiendam. On ne de- 
voie pas l’ajouter dans la prononciation.

Mais pourquoy le sieur Hideux qui étoit Conscrip- 
teur , disent-ils , a-t’il laiffé rediger ainsi cette conclu- 
son} qu'il sçavoit contraire à la pluralité des voix, C’est 
une prévarication dont il s’accuse 3 son témoignage ejlfuf- 
peâ. Le fleur Hideux n’a eu aucune part à cette ad
dition, elle fut faite tumultuairement & avec tant 
de précipitation &: de cl ailleurs, que s’en étant plaint 
sur le champ il ne fut point écouté.

La déclaration nouvelle du sieur de la Ruë ne peut 
pas préjudicier à celle qu’il avoit faite auparavant, 
elle n’y est pas contraire, si ce n’est qu’il y ajoute 
des faits qui sont constamment faux, comme l’ac
qui escement du fleur du Quesne à la confcription de 
la conclusion que le sieur du Quesne desavouë , & 
que le fleur Huart Doyen témoigne n’estre pas vé
ritable.

Les Conscripteurs peuvent étendre une conclu
sion quant aux termes, mais non quant à la dispo
sition & à la substance.



Il est notoire que ce n’est point l’avis des fleurs 
Humbelot & le Rouge qui a prévalu , comme les 
Appellants l’avancent dans une note. Tous ceux qui 
étoient à l’Assemblée sont témoins que ce fut celui 
que le sieur Léger avoit prononcé. Le sieur le Rou
ge & les Conscripteurs en demeurerent d’accord dans 
le tenips même, & C'est pourquoy le Sieur Leger fut 
appelle au Bureau, n’ayant point d’ailleurs de ca
ractere pour y assister.

Nulle faussété , disent-ils, à avoir ajouté susci
piendam , au contraire faussété manifeste, puisque 
cela n’a esté ajoûté qu’après que tous les Docteurs 
avoient opiné , & que la pluralité étoit de l’avis du 
sieur Leger , qui ne s’étoit point servi de ce terme, 
mais seulement de celui d'inseribendam.

Sur ce que les Deputez disent dans leur Procès 
verbal, que ce qui a esté remarqué que le troisiéme 
article de ce prétendu Decret a esté entièrement a
jouté ; les Appellants se contentent de repliquer que 
cette remarque ne merite pas de réponse 3 & qu e fujcipien- 
dam cum reverentia le renserme. C'est ce qu’on leur 
me suivant même l’addition a l’avis du sieur Leger, 
qui a déclaré que par la on n’entendoit qu’une ins
cription qui n’obligeroit pas à croire ny à accepter 
la Constitution , mais seulement à ne pas dogmati- 
ser au contraire. Après tout, les termes suscipiendam 
cum reverentia ne sont point de l’avis de la Faculté, 
& ont esté ajoutez après coup.

Les Appellants ne disent rien sur le 4. article , qui 
a esté entièrement changé &: fabriqué par le sieur le 
Rouge, leur silence en prouve la fausseté.
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5 2
Les Deputez reconnoissent dans leur Procès 

verbal, que suivant l’usage on ne peut prononcer 
que sur les chefs que le Syndic a requis ; mais 
en opinant sur ces chefs , les Docteurs peuvent 
prendre diverses conclusions dans leur avis, &c la 
pluralité l’emporte , quoyque l’on ait ajouté des 
clauses que le Syndic n’avoit pas requises, principa
lement quand le Syndic &: le Doyen ne s’y opposent 
pas , &: laen t continuer la délibération , tk que le 
Doyen conclut fuivant la pluralité des avis. C'est ce 
qui est arrivé dans les Assemblées du 2. Decembre 
1715. & du 4. Janvier 1716. qui ont esté confirmées 
par plulieurs autres concluüons sur la requisition du 
Syndic..

Ce qui regarde la fausseté de la prétendue confir
mation du Decret supposé du 5. Mars 1714. a esté as
sez éclairci dans le Memoire ; l’acceptation de la 
Bulle Vineam Domini Sabaoth, qui est la derniere pie
ce, est inutile, puisque la pluralité des voix n’a point 
été à accepter la Bulle Unigenitus contine celle Vi
neam Domini Sabaoth

Imprimé par ordre de la Faculté..


